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 n° 102 695 du 13 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 septembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et à l’annulation de « la décision prise le 25 juillet 2012 et qui lui a été notifiée le 07 août 

2012, qui rejette sa requête […] par laquelle il a demandé l’autorisation de séjour en application de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 […] ; ainsi que de l’ordre de quitter le territoire pris le 25 

juillet 2012 et qui lui a été notifié le 07 août 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 13 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me MOMA KAZIMBWA KALUMBA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en 2004 à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 30 avril 2010, il a introduit auprès du bourgmestre de la commune de Saint-Josse-ten-Noode 

une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi. 

 

1.3. En date du 25 juillet 2012, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision d’irrecevabilité 

de sa demande d’autorisation de séjour. 

  

Cette décision qui constitue le premier acte attaqué est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  
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Monsieur [O.] serait arrivé en Belgique en 2004 d’après son dossier administratif, il est muni 

de sa carte d’identité marocaine. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son 

pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il s’est installé en Belgique de 

manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités 

compétentes. Il séjourne apparemment de manière ininterrompue depuis 2004, sans chercher 

à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite 

sur la base de l’article 9 bis. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, 

avant de quitter le Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations de 

séjour requises pour la réalisation de son projet. Il s’ensuit que le requérant s’est mis lui-

même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire, et est resté 

délibérément dans cette situation de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque 

(Conseil d’État - Arrêt du 09.06.2004 n° 132.221). 

  

À l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 

19.07.2009 concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 

15.12.1980. Force est cependant de constater que cette instruction a été annulée par le 

Conseil d’Etat (C.E., 09 déc.2009, n°198.769 & C.E., 05 oct.2011 n°215.571).Par conséquent, 

les critères de cette instruction ne sont plus d’application. 

  

Monsieur [O.] invoque la longueur de son séjour au titre de circonstance exceptionnelle. 

Toutefois il convient de souligner qu’un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle 

à un retour temporaire du requérant au Maroc. En effet, le fait d'avoir noué des attaches 

durables sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans 

un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel, de telles attaches 

n'empêchent nullement un éloignement en vue de retourner au pays pour y solliciter 

l'autorisation de séjour conformément à l'article 9, alinéa 2, de la loi. (C.E. - Arrêt n° 137.371 

du 19/11/2004). De ce fait, la circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Concernant les éléments d’intégration, à savoir le fait d’apporter des témoignages 

d’intégration de qualité et le fait d’avoir des liens sociaux et de parler le français, notons que 

ces éléments ne sont pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour pour l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13 août 2002, n° 

109.765). L’ intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger (C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). 

  

Monsieur joint à sa demande un contrat de travail conclu avec la société Univers Clean. Pour 

que l’existence d’un contrat de travail puisse constituer une circonstance exceptionnelle au 

sens de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu 

régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée régulièrement par 

l’autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, le requérant n’est pas 

porteur d’un permis de travail et n’est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité 

lucrative. La circonstance exceptionnelle n’est par conséquent pas établie.  

 

Quant au fait que Monsieur n’ait pas de problèmes d’ordre public (Monsieur joint à sa 

demande un extrait du casier judiciaire vierge), cet élément ne constitue pas raisonnablement 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le 

pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit 

même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons 

toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

En conclusion Monsieur [O.] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire 

une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de 

l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

1.4. A la même date, un ordre de quitter le territoire lui est délivré. Cet ordre, qui constitue le second 

acte attaqué est motivé comme suit : 
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« En vertu de l’article 7, alinéa 1
er
, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

  1° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

N’est pas en possession de son passeport ni de son visa ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen du « non-respect du principe de proportionnalité et de bonne 

administration, de l’erreur manifeste d’appréciation et du défaut de motivation suffisante et adéquate en 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs 

et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, telle que modifiée ». 

 

Il fait valoir qu’il a introduit sa demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 et que « la demande d’autorisation d’occuper le requérant n’a pas pu être 

introduite par la société avec laquelle il a signé le contrat de travail Univers Clean, car cette société a 

fait faillite entre-temps ». Il expose qu’en effet, « lors de la réunion du 21 octobre 2011 du Groupe de 

suivi opération régularisation, Monsieur [F.R.], directeur général de l’Office des Etrangers, avait 

demandé que des dossiers de refus de 2.8. b au motif que l’entreprise qui a délivré un permis de travail 

est tombée en faillite lui soient envoyés de façon à ce qu’une décision négative puisse être retirée ». De 

cette façon, il soutient que la décision querellée viole les principes et les dispositions visés au moyen. 

 

2.2. Il prend un second moyen de la « violation des articles 10 et 11 (la non-discrimination) de la 

Constitution, ainsi que du principe de légitime confiance des administrés ». 

 

Il expose que « lors de la réunion du 21 octobre 2011 du Groupe de suivi opération régularisation, 

Monsieur [F.R.], directeur général de l’Office des Etrangers, avait demandé que des dossiers de refus 

de 2.8. b au motif que l’entreprise qui a délivré un permis de travail est tombée en faillite lui soient 

envoyés de façon à ce qu’une décision négative puisse être retirée. Ainsi, certains dossiers de refus de 

2.8.b au motif que l’entreprise qui a délivré un permis de travail est tombée en faillite ont été envoyés à 

l’Office des Etrangers et une décision négative a été retirée. Ce faisant, la décision querellée viole les 

articles 10 et 11 (la non-discrimination) de la Constitution, ainsi que le principe de légitime confiance des 

administrés ». 

 

3. Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1. A titre liminaire, force est de constater qu’en ce que le premier moyen est pris de la violation « du 

principe de proportionnalité et de bonne administration », le requérant ne développe pas en quoi et 

comment lesdits principes ont pu être violés par la décision entreprise en telle sorte que cet aspect du 

moyen est irrecevable. 

 

3.2. Sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen 

de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à 

la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que 

puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs été jugé 

que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et 

que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de 

motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Le Conseil souligne également que l’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité en vertu des 

dispositions légales visées au moyen, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque allégation 

et chaque argument avancés par le requérant, mais n’implique que l’obligation de l’informer des raisons 

qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 
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3.3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée et méthodique, répondu aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du 

30 avril 2010, et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les 

divers éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition 

légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine 

pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. 

 

Dès lors, l’acte attaqué satisfait aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de 

précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède son obligation de motivation. 

 

3.4. En termes de requête, le requérant se borne à critiquer le seul motif relatif aux critères de 

régularisation fixés par le gouvernement au point 2.8 B de l’instruction du 19 juillet 2009. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’instruction du 19 juillet 2009 a été annulée par le Conseil d’Etat 

dans un arrêt n° 198.769 du 9 décembre 2009. Dès lors, le Conseil ne peut avoir égard aux critères de 

cette instruction, censée n’avoir jamais existé, dans le cadre de son contrôle de légalité et il ne saurait 

être fait grief à la partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués. Les engagements que l’autorité 

administrative aurait pris ultérieurement à cet égard ne pourraient fonder une attente légitime dans le 

chef des administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil 

d’Etat. 

 

S’agissant de la discrimination issue de la non application du point 2.8 B des critères de l’instruction 

précitée, le requérant ne peut, pour les mêmes raisons que supra, invoquer une violation des articles 10 

et 11 de la Constitution. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que le requérant n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son 

encontre. 

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par le requérant à l’égard de la 

première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que 

telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet 

acte. 

 

3.6. En conséquence, aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mai deux mille treize par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 


